
  

  

Liber Égetue» Fete 
RÉPUBLIQUE PRAAÇAISE 

PREFET DE EOIR-FT-CHER 

DREA, 

Bistallalions classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté préfectoral n°2018-223-16 du 11 août 2010 

Portant autorisation de changement d'exploitant du sife « PFD » 42 rue André Boule à BLOIS 
au bénéfice de 1x société AXEREAT, UNION DE COOPÉRATIVES AGRICOLES 

Le Préfet de T.OIR ET CHER, 

Vu le cade de Penvironnement et notamment ic litre 1* de son livre V et ses iuticles L.516-1 ot L.516-2, RSF2-31, et RS16-1 à R.SI6-6 ; 

  

Vu Je romenciahre des fustallations classées pour la protection de l'environement figurant en annexe de l’article R.$11-9 dii Code de Minvironnement; 

Vu l'arrêté ministériel du 1° février 1996 fixant le modèle d'aitestation de constitution de garanties Financières : 
Va l'anêté préfectoral n°2004-328-24 du 23 novembre 2004 relatif aux prescriptions applicables à l'établissement «PHDS de stockage de produits agropharmaceutiques exploité par la société LIGEA sur le territoire de commune de Blois, modifié par arrété préfectoral complémentaie n°2008-350-2 du 15 décembre 2008 : 
Va la circulaire ministérielle dur 9 juin 1994 relative au décret n°94-484 du 9 juin 1994 ; 

Vue chreulaire ministérielle du 18 juillet 1997 relative aux garanties financières pour les installations figurant sur la liste prévue À l'article F.515-8 du code de Penvironnement ; 

  

Ve la circalaire ministériclke du 1} janvier 2007 relative à ia mise en œuvre des garmties iancières pour les établissements soumis à autorisalion avec servitudes ; 
   

  Yu la demande do déclaration de changement d’exploitant du 14 août 2009, complétée par courriers du 25 janvier 2610, du 7 avril 2010 ct du 8 juin 2010, au bénéfice de la société AXEREAL UNION DE COOPERATIVES AGRICOLE 

    

Va le rapport et les propositions en daie da 2 juin 2010 de l'inspection des installations classées : 
    V,J'uvis émis par le conseïl départemental de l'enviroanoment, des risques sanitaires et technologiques {CODERST) an cours de Îa séance du 7 juillet 2010 ; 

Considérant que fa société AXEREAL UNION à transmis au Préfet une copie de l'acte de caulionnement solidaire justifiant de la constitution des garanties financières prévues à Particle RS16-1 du code de l'environnement et qu'elle a fourni par allours les Gléments attestant de ses capacités techniques ct financières ; 

 



qq A re PRES Projet d'arrêté soumis à l'exploitant et que celui-ci m'a pas fomulé d'observations dans Le délai imparti ; 

Sux la proposition du Secréiaire Général de la Préfoctüre : 

ARRETE 

ARTICLE 1 : CHANGEMENT D'EXPLOITANT ÉRTICLE 1 : CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Artidle, 1. BENEKICE DE L’AUTORISATION 
Le bénéfice de l'autorisation d'exploiter délivrée à Ia société LIGEA par arêté préfectoral n°2004328-24 du 23 novembre 2004 modifié est lransféré à la société AXEREAL UNION D CODPERATIVES AGRICOL ES inserite Bu ROS de Pas sous Le numéro 503 681 801, qui peut poursive l'exploitation de ces instalation Ge PED, 12 rue André Boulle à BIOS) dans le respect des dispositions du présent arrêté et de l'anêté préfectoral du 23 noveribre 2004 susvisé, Ce transfürt est à compter de Ja siganture du présent arrêié, 

Article, L2. GARANTIES FINANCIERES 
Obiet des garanties 
js Barsalies Foancières définies dans le présent atrté s'appliquent pour Îes activités visées aux aticles 4.1 et 12 de Farété préféotoral da 23 novembre 2004 modifé susvisé, de manière à permette, on em de défaillance de l'exploitant, Ia prise en charge des frais occasionnés par Les travanx permettant : surveillance et le mafntien en sécurité de l'installation en cas d'événement exceptionnel susccptible d’affecter Penvironnement ; 

+ les interventions en cas d'accident où de pollution. 

  

Montant des garanties 
Le montant totat des garanties à constituer est de 1 MS 293,00 € pour um indice de référence (TPOL au 01/02/2010 Égul à 636,8 en application de la circulaire ministérielle du 18 juillet 1997 susvisco (évafuation détaillée). 
Etablissement des garanties 
Pat courrier du 8 juin 2010, l'exploitant 4 adressé au Préfet Je document attestant Fe constitation des garanties faimoières établi dans Les formes prévues par l'anêté ministériel du 1° février 1996 modifié. 
Xenouvellement des paranties figuncières 
Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance du document attestant la constitution des garanties financières. Dour atlester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adcesse au Préfet, au moins trois mois avant la date d'échéance, im nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1° février 1996. 
Actualisation des garanties financières 
Féxbloltant ef tem d'acfueliser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet daus les cas suivants : 

fous les cinq ans au prorata de Ja variation de l'indice publié F0 ; dans les six mois suivant une augmentalion supérieure à 15 (quinze) % de Findico TPOL sur une période au plus égale à cinq ans : 
en cas de changement d'exploitant. 1 précise l'indice TPO1 pris en compte pour procéder à l'actualisation, 

Révisions du montant des garanties financières 
Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de loute modification des conditions d'exploitation telles que définies à l'article 2.1 de l'anêté préfoctoral du 23 novembre 2004. 
Absence de garanties financières 
Outre les Sanctions appelées à l'article L.516.1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut jriierle Suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en one des modalités prévues à l'article L.S14- de ce code. Conformément à l'article L 514.3 du mére code, pendant ta dirée de Ia suspension, exploitant est tenu d'assumer à son personnel le paiement des snlahus énerts ct rémunérations de tonte nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

 



Agnel des garanties financières 
Ma cas de défaillance de l'exploitant, fe Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

+ lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution meïtant en cause directement où indirectement les installations soumises à garanties finmcières. 
®_ où pour la mise sous surveillance et Le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'uffecter l'environnement. 

Lévée de Pobligation de garanties financières 
L'obligation de garanties financières cst levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, ol après que les travanx couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 
Ce retour à une situation nonmaîe csl constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue à Particle RS12-74 du code de l'envirannement, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de réolement. 
L'obligation de garanties finan 

  

   res csf levée par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 11 : NOTIRICATION 
Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie postale avec AR. 

  

Copies conformes seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de Environnement, de l'Aménagement ct du Logement de la région Centre et à Monsieur le Maire de la commune de Blois. 
   

(Un extrait du présent est affiché pendant une durée d'un mois à fa diligence du maire de Blois qui doit justifier au 
Préfet de Loir-et-Cher de l'accomplissement de cctie formalité. 

Un uvis est inséré par les soins du Fréfot de Loir-et-Cher, aux frais d'AXEREAL UNION D COOPERATIVES AGRICOLES, dans deux journaux d'annonces légales du département. 

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher. 

MX : DELAIS ET VOIES DE RECOUR: 
Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article 1, 514.6 du Code de Minvironnement) : —_ par le demandeur où l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour ai le dit acte à été notifié ; 
= par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées on Jeurs groupements, en raison des: inconvénients ou des dangers que le fonctionsement de l’instéltation présente pour les intérêts visés à l'article L 51.1 du Code de lRnvironnement, das un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le eas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation, 
Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voi 

      

     fnage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté antorsan l'ouverture de cote instatlation ou atlénuant les prescriptions primilives, ne sont pas recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative, 

  

ON 

    

-ct-Cher, Monsieur le maire de Blois, Monsicur le Directeur Régional de l'Environnement, de PAménagement et du Logement de la région Centre, et tout agent de la force publique sant chargés, chacun on qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

  

Pour copie 
certifiée conforme 

à l'original    Puligpe LÉ MOING-SURZUR.


